


                                     PROPOSITION DE REPERAGE, 

     SOUMISE A L’ENQUÊTE PUBLIQUE, DE LA MODIFICATION NUMERO 3 DU PLUm, 

                  POUR 2 QUARTIERS DE LA COMMUNE DE FLEURY LES AUBRAIS 

                                      DU 19 MARS AU 18 AVRIL 2025 : 

 

 



                 LES MAISONS NUMERO 22 PUIS 26,28, 30 RUE DANTON ACHETEE PAR LIDL 

                                           POUR A PRIORI ÊTRE DEMOLIES 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



                                   LES MAISONS 30, 28, 26 PUIS 22 RUE DANTON, 

     ESSENTIELLES POUR L’IDENTITE PAVILLONNAIRE ET HISTORIQUE DE NOTRE QUARTIER : 

 

 

 

 

 

 



 

Ainsi, je demande, comme il est écrit dans la pétition faite à l’initiative de l’association « Riverains 

Clos de Lapanty », 150 signatures environ à ce jour : 

 

Il s’agit de protéger l’ensemble du quartier composé de maisons anciennes et de 57 maisons de la 

reconstruction d’après-guerre. 

Il s’agit d’une protection à l’article L 151-19 du code de l’urbanisme, comme les deux quartiers 

soumis à l’enquête publique. 

La pétition vous sera adressée. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans la suite de ce document, vous trouverez uniquement des « extraits » de la contribution 

des «  riverains Clos de Lapanty », déposée lors de l’enquête publique du PLUm. Ils permettent de 

comprendre les aspects particuliers de notre quartier : 

      -l’aspect historique et pavillonnaire, menacé ; 

      -la reconstruction d’après-guerre, puisque ce quartier a été partiellement détruit par des 

bombardements qui visaient la gare. 

 

 

 

 



 

 

 

 

 



 

 

En bleu les « Eléments bâtis remarquables » 



 

 



 

 

 



 

 

 


